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Comment sera formulée l'interdiction pour les parlementaires d'employer les membres de leur famille ? Se limitera-t-elle
au cadre strict du mariage ou sera-t-elle étendue à celui du Pacs ? Quid de l'union libre et des familles recomposées ?
Des maîtresses, des amants, des ex... ? 





On attend avec gourmandise de voir comment, en cuisine, les juristes vont mettre ce plat au goût du Conseil
constitutionnel. 
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